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09h00 09h00 -- 09h2009h20 PrPréésentation de la loi, sentation de la loi, M. DesmedtM. Desmedt

09h20 09h20 -- 10h00 10h00 Bilan de 10 annBilan de 10 annéées de des de dééppéénalisation, J. nalisation, J. HerremansHerremans

10h00 10h00 -- 10h30 10h30 Pause Pause 

10h30 10h30 -- 11h1011h10 Soins palliatifs et euthanasie: antinomie, divergence ou Soins palliatifs et euthanasie: antinomie, divergence ou 
complcompléémentaritmentaritéé ? M. Desmedt? M. Desmedt

11h10 11h10 -- 12h0012h00 La discussion en La discussion en ééquipequipe : quelles paroles engag: quelles paroles engagéées, es, 
pour quel engagement du sujet professionnel ? D. Jacqueminpour quel engagement du sujet professionnel ? D. Jacquemin

12h00 12h00 -- 13h0013h00 RepasRepas

13h00 13h00 -- 13h40 13h40 Sur base dSur base d’’une situation clinique: la demande une situation clinique: la demande 
dd’’euthanasie euthanasie àà ll’’hôpital, L. Sauveurhôpital, L. Sauveur

13h40 13h40 -- 14h1014h10 Les demandes dLes demandes d’’euthanasie euthanasie àà domicile: accueil et domicile: accueil et 
question de lquestion de l’’infirmiinfirmièère. A. re. A. LodewijckLodewijck

14h10 14h10 -- 14h5014h50 ÉÉthique des soignants et euthanasie, B. Hansonthique des soignants et euthanasie, B. Hanson

14h50 14h50 --15h3015h30 Vers une Vers une éévolution, Jvolution, J--M M MaloteauxMaloteaux

15h30 15h30 --16h0016h00 SynthSynthèèse de la journse de la journéée D. Jacquemine D. Jacquemin



Loi relative Loi relative àà ll ’’euthanasieeuthanasie

�� 12 mai 1997 : 112 mai 1997 : 1erer avis du comitavis du comitéé consultatif de bioconsultatif de bioééthiquethique

�� DDéécembre 1999 : 1cembre 1999 : 1èèrere proposition de loi dproposition de loi dééposposéée au se au séénatnat

�� 28 mai 2002 : adoption de loi relative 28 mai 2002 : adoption de loi relative àà ll’’euthanasieeuthanasie

�� 22 juin 2002 : publication au Moniteur Belge22 juin 2002 : publication au Moniteur Belge

�� 22 septembre 2002 : entr22 septembre 2002 : entréée en vigueur de la loie en vigueur de la loi



Il a lieu dIl a lieu d’’entendre par euthanasie lentendre par euthanasie l’’acte pratiquacte pratiquéé par un par un 

tiers qui met intentionnellement fin tiers qui met intentionnellement fin àà la vie dla vie d’’une personne une personne 

àà la demande de cellela demande de celle--ci ci 

Loi relative Loi relative àà ll’’euthanasie, 28 mai 2002, Chapitre I, article 2euthanasie, 28 mai 2002, Chapitre I, article 2



Un patient Un patient 

�� Apte Apte àà exprimer sa volontexprimer sa volontéé : majeur ou mineur : majeur ou mineur éémancipmancipéé, capable et , capable et 
conscient au moment de sa demande conscient au moment de sa demande 

�� Dans un Dans un éétat de souffrance physique ou psychiquetat de souffrance physique ou psychique
�� Constant, insupportable et qui ne peut être apaisConstant, insupportable et qui ne peut être apaiséé

�� RRéésultant dsultant d’’une affection (accidentelle ou pathologique) grave et une affection (accidentelle ou pathologique) grave et 
incurable (terminale ou pas)incurable (terminale ou pas)

�� Dont la demande dDont la demande d’’euthanasie est formuleuthanasie est formuléée de manie de manièèrere
�� Volontaire, sans pression extVolontaire, sans pression extéérieurerieure

�� RRééflflééchie (le patient  a chie (le patient  a ééttéé informinforméé sur son sur son éétat de santtat de santéé, de son , de son 
espespéérance de vie, des possibilitrance de vie, des possibilitéés ths théérapeutiques encore rapeutiques encore 
envisageables et des possibilitenvisageables et des possibilitéés qus qu’’offrent les soins palliatifs) offrent les soins palliatifs) 

�� RRééppééttéée e 

�� ÉÉcrite : le document est rcrite : le document est réédigdigéé, dat, datéé et signet signéé par le patientpar le patient** et et 
conservconservéé dans le dossier mdans le dossier méédicaldical

** Si le patient n’est pas en état d’écrire, le document est acté par une 
personne majeure, sans intérêt matériel avec le patient, en présence du 
médecin 



Un mUn méédecindecin

•• Convaincu de lConvaincu de l’’absence dabsence d’’autre solution raisonnable, du caractautre solution raisonnable, du caractèère re 
persistant de la souffrance et du caractpersistant de la souffrance et du caractèère volontaire et rre volontaire et rééititéérréé de la de la 
demande demande 

•• Prendre le tempsPrendre le temps
•• Mener plusieurs entretiens avec le patient Mener plusieurs entretiens avec le patient 
•• Respecter un dRespecter un déélai raisonnable au regard de llai raisonnable au regard de l’é’évolution (1 moisvolution (1 mois**))

•• SS’’entretenir de la demande dentretenir de la demande d’’euthanasie avec euthanasie avec 
•• Les proches, si telle est la volontLes proches, si telle est la volontéé du patientdu patient
•• LL’é’équipe soignante quipe soignante 

•• Consulter un (ou deux Consulter un (ou deux **) m) méédecins experts inddecins experts indéépendantspendants

•• Prêt Prêt àà pratiquer lpratiquer l’’acte luiacte lui--mêmemême

•• DDééclarer lclarer l’’acte endacte endééans les 4 jours ouvrables ans les 4 jours ouvrables àà la Commissionla Commission

•• Libre de refuserLibre de refuser

•• ObligObligéé dd’’en informer le patient en temps utile, de motiver son refus et en informer le patient en temps utile, de motiver son refus et 
de communiquer le dossier de communiquer le dossier àà un mun méédecin ddecin déésignsignéé par le patient par le patient 

* * Si le médecin estime que le décès n’interviendra pas à brève échéance



La dLa dééclaration anticipclaration anticipééee

•• Concerne uniquement la personne inconsciente, de faConcerne uniquement la personne inconsciente, de faççon on 

irrirrééversible,  atteinte dversible,  atteinte d’’une affection grave et incurable et qui a une affection grave et incurable et qui a 

prprééalablement manifestalablement manifestéé sa volontsa volontéé

•• Une dUne dééclaration claration éécrite, en prcrite, en préésence de deux  tsence de deux  téémoins (majeurs et moins (majeurs et 

sans intsans intéérêt matrêt matéériel pour lriel pour l’’un dun d’’entre eux), signentre eux), signéée, re, réédigdigéée ou e ou 

confirmconfirméée au moins de 5 ans avant le moment oe au moins de 5 ans avant le moment oùù le patient a le patient a 

cesscesséé de pouvoir exprimer sa volontde pouvoir exprimer sa volontéé

•• La prLa préésence et la dsence et la déésignation signation ééventuelle de personne(s) de ventuelle de personne(s) de 

confiance pour transmettre au mconfiance pour transmettre au méédecin la volontdecin la volontéé du patientdu patient





09h00 09h00 -- 09h2009h20 PrPréésentation de la loi, sentation de la loi, M. DesmedtM. Desmedt

09h20 09h20 -- 10h00 10h00 Bilan de 10 annBilan de 10 ann éées de des de d ééppéénalisation, J. nalisation, J. HerremansHerremans

10h00 10h00 -- 10h30 10h30 Pause Pause 

10h30 10h30 -- 11h1011h10 Soins palliatifs et euthanasie: antinomie, divergence ou Soins palliatifs et euthanasie: antinomie, divergence ou 
complcompléémentaritmentaritéé ? M. Desmedt? M. Desmedt

11h10 11h10 -- 12h0012h00 La discussion en La discussion en ééquipequipe : quelles paroles engag: quelles paroles engagéées, es, 
pour quel engagement du sujet professionnel ? D. Jacqueminpour quel engagement du sujet professionnel ? D. Jacquemin

12h00 12h00 -- 13h0013h00 RepasRepas

13h00 13h00 -- 13h40 13h40 Sur base dSur base d’’une situation clinique: la demande une situation clinique: la demande 
dd’’euthanasie euthanasie àà ll’’hôpital, L. Sauveurhôpital, L. Sauveur

13h40 13h40 -- 14h1014h10 Les demandes dLes demandes d’’euthanasie euthanasie àà domicile: accueil et domicile: accueil et 
question de lquestion de l’’infirmiinfirmièère. A. re. A. LodewijckLodewijck

14h10 14h10 -- 14h5014h50 ÉÉthique des soignants et euthanasie, B. Hansonthique des soignants et euthanasie, B. Hanson

14h50 14h50 --15h3015h30 Vers une Vers une éévolution, Jvolution, J--M M MaloteauxMaloteaux

15h30 15h30 --16h0016h00 SynthSynthèèse de la journse de la journéée D. Jacquemine D. Jacquemin


